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Bulletin politique.

les dernièfes scènes de violences entreré-
nnhlicains et bonapartistes nous laissent
Wr ce que serait aujourd'hui en France une
Ta aille électorale; les élections se feraient à
Los de canne et à coups de poing, peut-
être à coups de fusil, et les balles remplace-
raient les bulletins. ..
Celte disposition commune a deux partis

n u i n'ont jaaiais professé à un haut degré le
culte de la légalité mérite une attention sé-
rieuse. L'Assemblée, par ses fractionne-
ments déplorables, semble vouloir accoutu-
mer le pays à l'idée de la dissolution, mais
il y a des nécessités d'ordre public qui domi^
nent même les conséquences des fautes com-
mises. , ,, . ,

Ce qui se passe est de nature à éloigner la
dissolution, parce que personne ne peut
vouloir de gaieté de coeur lancer la France
dans Vft guette civile. L'Assemblée, qui n'a
su encore rien fonder, demeure cependant
un boulevard d'ordre ; si ce boulevard venait
à s'écrouler avant que de nouvelles et fortes
précautions fussent prises, la défense sociale
se trouverait gravement en danger. Précipi-
ter la dissolution nous paraîtrait donc une
oeuvre coupable.
Il n'est pas inutile de remarquer que les

deux partis qui viennent de se donner en
spectacle dans des conditions si peu dignes
n'ont rien gagné dawfs l'estime publique. II
n'y a pas profit pour des opinions à être
ainsi défendues, surtout quand les causes
mises en jeu ont de si étranges et de si tris-
tes dossiers. Une nation qui aspire à retrou-
ver sa force et son ascendant doit sentir peu
•Je goût pour de tels sauveurs.
Pour qui sait voir, nous glissons d'heure

en heure sur la pente du désarroi.
D'un côté les forces conservatrices de

l'Assemblée s'éparpillent faute d'un lien
commun, de l'autre l'irritation des partis
® accroît, et, chez quelques-uns, cette irrita-
"on devient de la fureur.
Parmi les abîmes dont on parle, il en est

un dont on ne parle pas assez, c'est l'abîme
que laisse l'absence même de l'autorité;
® est là que l'on se démène et que l'on s'a-
gite en vain ; c'est là que se multiplient les
essais et les mécomptes, et que chaque ten-
jaiive est suivie de nouvelles douleurs. On

se passe pas de l'autorité : l'épreuve est
«ne. Le rétablissement de l'autorité doit être
'e grand effort des gens de bien. Nous de-

en attendant, fermer la porte aux
entures : on doit aimer assez la France

pour nepas la livrer.

flp!^ ^^ ûation inspire à M. Roussel les ré-
ê^'ons suivantes :

qy^ ^ons-nous en civilisation? C'est ce
q„„ ,P®utse demander depuis trois jours.
Qui rî scènes scandaleuses
iVi^'^Pussent la gare Saint-Lazare et dont
TocaH f̂P n̂d dans tout Paris. Des pro-
beiuon®® injures, des ré-,
et (i'auf force publique, des coups
à conlem^
^^'ireetn • curieux que ce spectacle

^^ ô t̂iers peut-être, exciteraient
P-^niaiementies deux partis en présence

pour se donner la joie de les voir aux prises,
en attendant qu'ils soient tous deux sur le
carreau.
» C'est le piiblic dont parlait dernière-

ment le condamné Bonnard, public blasé,
sur lequel aucune idée n'opère, et qui, sou-
cieux uniquement de se procurer des sensa-
tions, poussera ce soir un malheureux au
crime, sauf à le charger de malédictions de-
main. Sur les boulevards, cela fait une nou-
veauté. Qui finira par l'emporter? de M.
Rouher ou de M. Gambetta, dans ce pugilat
mémorable? Là-dessus, des paris s'établis-
sent, et la Bourse elle-même calcule plus
gravement ce qui pourrait en résulter.
» Hélas ! nous ne voyons guère qu'aucune

autre réflexion surgisse à propos de ces
troubles soulevés par un mot de M. Gam-
betta : « Les misérables, » a-t-il dit, parlant
des bonapartistes. Et ceux-ci lui répondent
par ses propres arguments.
» A coups de sifflet, à coups de poing, et,

s'il s'y résigne, à coups d'épée, ce mot, ils le
lui feront rentrer dans la gorge ; mais, en
attendant, voici l'émeute en permanence, et
ceux qui la déchaînent ne nous promettent
d'autre triomphe, si l'un des partis l'em-
porte, que la victoire du césarisme ou les
derniers excès de la révolution. i
» Il est superflu d'insister sur le caractère

de cette triste alternative. Il est non moins
in file d'observer que ces violences récipro-
ques ne prendront pas fin parce que la police
renforcée saura tenir à distance ceux qui ne
redoutent pas de transformer nos rues et
nos places en champ clos où, sur l'heure,
à toute minute, chacun sera tenu de vider
la querelle, naissant de certaines opinions
choquées.
» Mais comment ne pas faire un retour

sur la nécessité qui s'impose d'autant plus
aux conservateurs de s'unir entre eux?
Quand l'autorité se voit ainsi compromise,
bafouée, presque débordée, n'est-ce pas le
moment de reconnaître qu'il importe avant
tout de doubler sa force et, pour cela, de
l'asseoir sur sa véritable base ?
» Les radicaux, dit-on, font admirable-

ment le jeu du bonapartisme. C'est vrai, car
des scènes pareilles à celles des derniers
jours font plus sur le retour des Napoléon
que n'ont pu faire tous les efforts des parti-
sans de ce régime depuis trois ans. Mais les
coquetteries du centre gauche avec la gauche;
mais celles du centre droit avec le centre
gauche sont-elles donc innocentes de ce re-
tour qu'on observe dans l'opinion?
» Il y a huit mois, le peuple, sans mani-

fester un goût particulier pour la royauté
d'Henri V, espérait d'instinct son avène-
ment, parce qu'en sa personne il devinait
l'autorité qui sait où prendre la force pour
faire respecter le droit. Dans le prince, il
saluait le gouvernement dont il a besoin,
qu'il ne définit pas, sur lequel il peut se
tromper à cause des fausses apparences,
mais qui, pour lui, se caractérise dans l'in-
fluence du pouvoir, faisant taire l'émeute et
fondant la sécurité,
» Les hommes du centre droit n'ont pas

voulu donner ce gouvernement au peuple,
ils ne le veulent pas encore. Par crainte des
idées que veut faire régner le prince parce
qu'elles sont les conditions uniques d'un
gouvernement fort et stable, ils ont repoussé
ce don. Eh bien ! le peuple se retourne vers
qui lui promet, du moins, une contrefaçon
quelconque de ce gouvernement réparateur,

retourne à l'empire. Si l'empire revient,
les hommes du centre droit pourront jouir
de leur oeuvre, car les radicaux n'y auront
pas travaillé seuls. Eux^aussi l'ont voulu. »

générale,

Dans toutes les feuilles thiéristes, répu-
blicaines et radicales, ce n'est qu'un cri gé-
néral de triomphe au sujet du vote qui main-
tient à 21 ans l'âge pour l'électorat munici-
pal. Ce vote, qui ne donne qu'une majorité
de 11 voix, a été obtenu par l'appoint de
tous les bonapartistes. On a remarqué aussi
que le prince de Joinville, MM. Pouyer-
Quertier et Rivaille, qui votent habituelle-
ment avec les conservateurs, ont donné
leurs voix à l'amendement de M. Oscar de
Lafayette. Tous les ministres, sans excep-
tion, ont voté avec toutes les fractions de la
droite.
MM. Antonin Lefèvre-Pontalis et Fres-

neau avaient cependant développé, au nom
de la commission, avec beaucoup de force et
de talent, lous les motifs qui devaient faire
porter le droit électoral à 25 ans.

Comme il est évident que les mêmes voix
bonapartistes maintiendront pour l'électorat
politique l'âge de 21 ans et se joindront à
toutes les gauches contre les projets électo-
raux de la commission des Trente, ils se
trouvent bien compromis.

Les abonnements de trois mois pourront être payés en tim-
bres-poste de 25 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

'» Sont également exempts de ces augmen-
tations de taxes :
» 1" Les droits sur les huiles minérales

françaises et étrangères, établis par les art.
1 et 2 de la loi du-29 décembre 1873 et par
l'art. 4 de la loi du 30 du même mois ;
» 2° L'impôt sur les savons, par l'art. 7

de la loi du 30 décembre 1873, et qui reste
fixé à 5 francs par 100 kilogrammes, déci-
mes compris.
» Art. 2. — Ces augmentations sont ap-

plicables à partir de la promulgation de la
présente loi.
» Elles doivent être acquittées^ sur les

quantités, même libérées, des impôts anté-
rieurs, existant à cette époque dans les fa-
fabriques et magasins, ou dans tout autre
lieu en possession des raffineurs et commer-

* * *

çda'inn»tvse,Lnetsairqeu.a»ntités sont reprises par voie

Ce succès donne espoir au centre gauche,
s'il parvient à détacher quelques voix du
centre droit, de faire passer sa proposition
pour déclarer la République gouvernement
définitif. Si le centre gauche obtenait la ma-
jorité ou en approchait de très-près, on se
demande quel parti prendra le maréchal de
Mac-Mahon? Consentira-t-il à devenir le
chef d'une république dont la majorité par-
lementaire appartiendra à toutes les gau-
ches?
M. Thiers se flatte de reprendre bientôt

le pouvoir ; mais il y a, dans le centre gau-
ch'e et dans la gauche, des membres qui
mettent en avant la candidature du général
Chanzy, comme étant préférable pour agir
sur l'armée. Mais le général, rapporteur de
la loi de dissolution des gardes nationales,
serait-il trouvé aujourd'hui assez bon répu-
blicain ?

* •*
Depuis les scènes violentes du 9, à la tri-

bune, les députés n'appellent plus le citoyen
Gambetta que lefils de madame Angot.

Samedi, M. de Sainte-Croix, l'agresseur
de Gambetta, a été condamné à six mois de
prison, 200 francs d'amende et aux dépens.
Il a refusé de prendre un avocat. Les autres
individus arrêtés ont été condamnés à des
peines variant de huit jours à un mois de
prison. -•

* *
La commission du budget a commencé

l'examen du projet présenté par M. Magne
pour équilibrer les recettes et les dépenses
du Trésor. Ce projet est ainsi conçu :

PROJET DE LOI.
« Art, 1". — Sont doublées,-pour être

perçues à titre extraordinaire et temporaire,
les augmentations de taxes de 5 et de A 0/0,
établies par l'art. 2 delà loi du 30 décembre
1873.

» Sont maintenues les exceptions résul-
j tant des dispositions,, soit de la loi précitée,
soit des lois postérieures'.

it * *

A propos des scènes de tumulte qui se sont
passées à la gare Saint-Lazare, M. de Pêne a
fait dans Paris-Journal cette réflexion fort
juste :

« Il ne faut pas que, si l'inviolabilité d'un
député se trouve compromise dans la ba-
garre, il jette trop les hauts cris pour ameu-
ter la foule. A quoi voulez-vous qu'un ser-
gent de ville reconnaisse un député en pale-
tot, sans le moindre insigne qui le distingue
des simples mortels? Tout perturbateur
n'aurait alors qu'à se déclarer député pour
faire impunément son métier.
» On nous dit que M. le général Saussier

se plaignait fort dans l'après-midi, à Ver-
sailles, que les agents eussent manqué d*é-
gards envers lui? Etiez-vousen uniforme,
général ? Aviez-vous vos insignes de repré-
sentant à la boutonnière? Si non, vous ne
pouviez imposer aux agents que par la di-
gnité et le calme de votre attitude? »

* • *

RÉPUBLICAINS ET BONAPARTISTES. îv^
M. Paul de Cassagnac, rédacteur du Pays,

n'est heureusement point député, car, s'il
se fût trouvé à la Chambre mardi dernier,
avec le droit de monter à la tribune, l'inci-
dent Girérd eût été autre qu'on ne l'a vu.
Mais M, Gambetta et ses amis ne perdent
rien à cela : ce qu'ils n'ont pas entendu, M.
de Cassagnac le leur écrit dans son journal.
Voici les principaux passages de cette phi-
lippique :

« Oui, Gambetta nous a traités de misé-
rables 1
» Oui, Gambetta nous a déclaré qu'il nous

flétrissait i
» Que répondre à ces hoquets d'ivrognes?

et n'y a-t-il pas lieu de s'étonner, tout d'a-
bord, qu'on n'ait pas répondu simplement à
Gambetta par un coup de pied dans ce qu'il
a montré si souvent à l'ennemi pendant la
défense nationale?...
» Les misérables, c'est vous, gens de la

défense nationale, tigres ou singes, Gam-
betta ou Crémieux, qui toujours en arrière
décampiez devant les Allemands, leur jetant
pour toute arme vos toques d'avocat à la
figure, et tirant seulement la plume contre
eux, afin do n'avoir à verser que de l'encre l
» Les misérables, c'est vous, adminis-

trateurs couards et altérés , Falstaffs de
province, qui buviez, mangiez, fumiez,
faisiez venir desfilles à Marseille, à Lyon,
à Bordeaux, pendant que la France perdait
son dernier sou et sa dernière goutte de
sang !

ifî



i

» Les misérables, c'est vous tous, qui no
vous êtes pas battus, républicains infâmes,
qui avez installévotre sale gouvernement sur
les ruines de la patrie, et qui n'avez vu dans
nos malheurs que l'affirmation de vos prin-
cipes abhorés !
» Et depuis quand le voleur se permet-il

donc d'outrager l'honnête homme? le lâche,
d'injurier le brave? le républicain, d'ap-
peler Misérable un impérialiste ou un
autre ? »

Voilà ce que pense M. de Cassagnac, par-
lant au nom de son parti, de M. Gambetta et
des républicains.
Pour ce qu'il leur réserve, le voici : j

« Ils ne peuvent pas voir un impérialiste
sans avoir peur de sentir une main à leur
collet. IlsflairentCayenne comme un coquin
flaire la potence.
» L'idée de ce qui les attend un jour ou

l'autre les étreint et les étoufle.
» Voyons, voyons, républicains éperdus,

TOUSn'en êtes pas tout à fait là, et vous avez
encore quelques mois devant vous pour
achever d'indigner la France et pour exciter
chez elle le dernier degré du mépris.
» Plus tard nous verrons ; car entre vous

et nous, vous le savez bien, c'est une lutte
implacable, une guerre à mort.
^ Avec les aulres partis, avec les royalis-

tes de toutes nuances, nous finirons tou-
jours par nous entendre ; mais avec vous,
jamais !
» Il faut que de nous deux, de vous

République ou de nous Empire, un dispa-
raisse.
» Allez-y donc, prodiguez l'écume, lancez

la boue, unissez-vous tous, les doctrinaires
du 4 septembre et les assassins de la Com-
mune,raetlez-voustous ensemble et essayez
de nous arracher du coeur de la France, si
toutefois vous le pouvez!... Votre jour ap-
proche, et l'heure sonnera bientôt où nous
, etterons à terre, au nom de la nation, vos
insignes honteux, qui déshonorent la Fran-
ce, salissent nos murailles et tuent les inté-
Têts.

» Et ce jour-là, si vous n'avez pas réussi
à vous débarrasser de nous, si vous n'avez
pu nous conduire ni le long de la rue Haxo
ni sur les rivages de Nouméa, prenez garde,
car nous sommes de ceux qui se souvien-
nent I »

L'article de M. de Cassagnac se termine
par ces lignes :

« Ne sentez pas le vin quand vous montez
à la tribune, et dites à Gambetta que l'on a
toujours lort d'être saoùl quand on parle
dans une Chambre française où il n'y a pas
que des voyous et des républicains. »

MM. Schoelcheret Testelin, députés, sont
venus lui demander une réparation par les
armes au nom de M. Clémenceau, en ajou-

~ tant qu'ils étaient autorisés à mettre un ré-
publicain en face de chaque rédacteur du
Pays. M. Paul de Cassagnac était absent à
l'heure de la visite de ces messieurs.

^DÉTAILS SUR L'ÉVASION DE ROCHEFOHT
El de cinq autres déporlés.

On écrit de Melbourne à VIndépendance
belge :

Melbourne, 20 avril.
Dans ma dernière lettre du 26 mars, je

vous faisais part des craintes que l'on avait
dans ces colonies de recevoir de nouvelles
visites de forçais ou de prisonniers échap-
pés de la Nouvelle-Calédonie. Je ne me dou-
tais certainement,pas alors que le lendemain
MM. Henri Rochefbrt, ancien membre du
gouvernement de la Défense nationale ;
Grousset, ancien ministre des affaires étran-
gères; lourde, ancien ministre des finances
des affaires dela£ommune ; Pain, ex-secré-
taire de Pascal Grousset ; Baillère, ancien
aide-de-camp du général Rossel, et Bastien
Granthille, ex-commandant de la garde na-
tionale sous la Commune, allaient débar-
quer sur les côtes hospitalières du continent
australien. Ce fut pourtant le cas, et l'éton-
nement que produisit ici cette arrivée ne fut
certes pas moindre que la suprise que dut
causer en FranceJe télégramme annonçant
cette nouvelle.

De Newcastle, premier port où ils arri-
vèrent, ils se rendirent à Sydney, où ils fu-
rent l'objet du plus graqd intérêt. Comme on
le comprend, on était fort curieux de savoir
comment ils étaient parvenus à s'échapper;
mais, quoique très-communicatifs sur d'au-

tres objets, ils gardèrent sur ce point un si-
lence absolu et bien justifié parleur désir de
ne compromettre personne.

Le bâtiment à bord duquel il ont fait la
traversée est une barque de commerce P.-
C -E. Malgré la réserve dont les voyageurs
ont fait preuve, les quelques détails qui sui-
vent ont transpiré et ont été recueillis parles
journaux de Sydney.
M. Rochefort et ses compagnons ayant

obtenu la permission de se livrer à la pêche
et à se procurer un canot, purent gagner le
P.-C.-E., qui était à l'ancre à l'intérieur des
récifs bordant l'ilo do la Nouvelje-Calédonio.
La barque allait justement faire voile lors-
que les fijgitifs réussirent à se cacher à
bord.
A terre, l'alarme fut donnée par un hôte-

telier de Nouméa, à qui l'un d'entre eux de-
vait de l'argent ; on commença aussitôt les
recherches, et bien que le P.-C.-E. fût en
vue jusqu'à quatre heures de l'après-midi,
aucune mesure ne fut prise pour le poursui-
vre. Le gouverneur, qui'étaità l'intérieur ne
revint que le jour suivant, mais considéra
qu'il était trop tard pour envoyer un navire
de guerre en chasse.

Les fugitifs furent découverts à bord par
le stewart. Mais bien que le bâtiment ne fût
alors qu'à 15 ou 18 milles de terre, le capi-
taine et les officiers décidèrent de continuer
leur voyage. Il est à remarquer qu'on igno-
rait alors à bord la qualité de ces passagers
improvisés.

Ce fut accidentellement que Rochefoft fut
re onnu par suite de la grande ressemblance
qui fut remarquée entre lui et un portrait de
l'auteur de la Lanterne, qui figurait dans son
numéro du Bou Bells. Le capitaine déclara
qu'il ignorait complètement la présence des
fugitifs à son bord lorsqu'il fit voile, mais
qu'après ils lui payèrent leur passage ou
prirent des engagements à cet effet.
Durant son séjour à Sydney, Rochefort

calma les craintes qui existaient par rapport
à la possibilité de la fuite des convicts déte-
nus en Nouvelle-Calédonie. D'après lui, la
position de ces derniers eàt telle qu'il leur
serait impossible de s'échapper ; pendant la
nuit, ils sont gardés par des soldats, et pen-
dant le jour ils travaillent sur les routes et
sont fréquemment comptés.
Il y a deux classes de prisonniers politi-

ques : la première et la plus importante —
elle coînprenait M. Rochefort et deux de ses
compagnons — est tenue sur la péninsule
Ducos. Les prisonniers sont Ubres de leurs
mouvements, ont une bonne nourriture et
ne sont assujettis à aucun costume particu-
lier. Deux fois par semaine, on procède à
un appel de noms. La seconde catégorie est
gardée sur l'ile des Pins, petite île fortifiée
qui se trouve non loin de la terre ferme. Si
leur conduite est bonne, if leur est permis,
après un certain temps, de s'y rendre pour
chercher de l'ouvrage.
Il paraîtrait que MM. Jourd.e, Baillière et

Granthille appartenaient à cette dernière
classe ; ils s'échappèrent de Nouméa m~ ê̂me,
tandis que les trois autres quittèrent la pé-
ninsule Ducos.

Le 3 avril parut, dans le journal princi-
pal de Sydney, une lettre écrite par le consul
de France, M. Eugène Simon. Comme cette
lettre peut intéresser vos lecteurs, en voici
la traduction :

« A réditeur du Hérald.

» Monsieur,
» Comme quelques habitants de Sydney,

emportés par un mouvement de généro-
sité , semblent ignorer la position réelle
des hommes qui ont été condamnés à être
déportés à la Nouvelle-Calédonie,consi-
Hière comme mon devoir de dire la vérité à
ce sujet.
» Loin d'être de simples exilés ou dépor-

tés politiques, dans le sens ordinaire de ces
termes, ils ont été condamnés à la transpor-
tation et à la détention pour des offenses
punies en tout temps par les lois criminelles
de leur pays.

>> Ils ont été jugés sous la juridiction spé-
ciale des tribunaux mihtaires, parce que
Pans et une portion de la France étaient
alors en état de siège, et seuls des tribunaux
militaires pouvaient juger des prisonniers
accusés des crimes pour lesquels ces hom-
mes ont été condamnés.
» Ils n'ont jamais été considérés comme

de simples prisonniers poUtiques et ils n'ont
pas le droit de se donner ce n'om, qui, du

, reste, ne diminuerait pas l'importance de
j crimes tels que pillage, incendie, massacre
I d'otages, etc., qui ont été commis sous le
règne de la Commune, et dans lesquels ils

ne peuvent répudier toute complicité, môme
indirecte.
» Je vous serais obligé d'insérer cette

lettre dans votre journal, si vous jugez cela
nécessaire à l'intérêt de la vérité et de la jus,
tice.

» EUGÈNE SIMON, consul de France. »

Cette lettre a provoqué de la part des ré-
fugiés des réponses indignées et très-vio-
lentes, dans lesquelles ils maintieHnent leur
qualité de condamnés politiques, et accu-
sent M. Simon de les calomnier pour se
faire bien venir de la réaction en France.

Le 11 de ce mois, MM. Rochefort,
Grousset, Jourde et Pain ont quitté Sydney
pour se rendre à New-York, M. Grainville
s'est embarqué à bord d'un voilier pour la
Californie,

m

Séance du 12 juin 1P74.

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET.

Dès lu début de la séance, on a la certitude
qu'une interpellation sera adressée à M. le ministre
de l'intérieur par un membre du centre gauche.

C'est sous l'empire de celle attente et de celle
préoccupation que s'est continuée la discussion sur
l'électoral municipal.
Los paragraphes 2 él 3 de l'article 5 ont été adop-

tés sans que ni M. Jules Ferry ni M. de Larcy, qui
avaient présenté des amendements assez spécieux,
soient parvenus à faire modifier le texte el les dis-
positions de la commission.
Tous les paragraphes suivants de l'article S ont

été volés par assis et lever sans discussion.
L'ensemble de l'article, mis aux voix, est adopté.
Après ce vote on s'attendait à voir paraître à la

tribune l'interpellateurdu centre gauche.
Mais pas du tout. C'est l'honorable M. Raudot qui

se présente armé d'un article additionnel don-
nant double suffrage au père de famille.
Le discours de M. Raudol a prononcé pour soute-

nir et développer son amendement contenait d'ex-
cellentes choses, et qui eussent intéressé les hom-
mes sérieux de la Chambredans toutautre moment;
mais les préoccupations politiques étaient si vives
et l'attente de l'incident annoncé si anxieuse,
qu'on n'a accordé qu'une attention intermittente et
purement matérielle à l'honorable député de l'Yon-
ne ; ce qui ne l'a cependant pas empêché de con-
quérir à ses vues, sur le vote cumulatif du père de
famille, plus de trois cents voix.
L'Assemblée ayant décidé qu'elle passerait à une

troisième délibération, M. Raudot conserve l'espé-
rance fondée de voir triompher son amendement.
Enfin M. le président se lève et annonce que MM.

Léon de Maleville, Duclerc et Jules Cazol viennent
de lui remettre une demande d'interpellation ainsi
conçue :
« Nôus demandons à interpeller le gouvernement

sur l'atlilude qu'il compte prendre à l'égard d'un
parti qui méconnaît et brave les décisions de l'As-
semblée. »
M. le ministre de l'intérieur ayant fermement de-

mandé à la Chambre île vouloir bien lui permettre
de répondre sur l'heure à rinterpellation, l'Assem-
blée décide à l'unanimité que l'interpellation aura
lieu immédiatement.

M. Bethmont a la parole pour développer l'inler-
pellation.
Il déclare qu'il a demandé la discussion immé-

diate pour que tous les députés qui retourneront ce
soir à Paris y rentrent la tête haute et aussi parce
qu'il a remarqué dans les~paroles prononcées hier
soir par le ministre une méconnaissance regretta-
ble des droits de l'Assemblée. (Applaudissements à
gauche et au centre.)
En effet, les incidents qui se sont produits de-

puis quelques jours montrent que la souveraineté
de la nation et celle de la souveraineté de l'Assem-
blée qui la représente souffrent lorsque les agents
de la force publique ne témoignent pas d'un res-
pect suffisant à'l'endroit de ses membres.—::Quand
un député a élé attaqué ou arrêté indûment, la di-
gnité de l'Asserabléè tout entière est atteinte en sa
personne. Et pourtaht le ministre n'a pas craint
hier de mettre sur la même ligne les membres de
l'Assemblée et les agents qui ne sont que des délé-
gués de l'autorité souveraine. L'orateur relit les pa-
roles du ministre, qu'il compare au langage tenu
le même soir par le journal le Pays, organe du
parti qui a mis la main sur les Assemblées nationa-
les.
L'orateur insiste sur la solidarité qui doit réunir

tous les membres d'une Assemblée, surtout en pré-
seuce des attaques et des provocations auxquelles

cette Assemblée est en butte dPU ^
laine presse. Il ajoute qu« la
lorsqu'on eut soupçonné le gouv ^^" g.^ '
cause commune avec le parti don^^''^''^
damne les agissements ; si de tels a]i %
vaient demeurer impunis, l'Assemb
shonoree et la patrie serait en dange «é
L'orateur accuse le ministre d'avn"

son devoir. Nous serions ĉoupable ' à
Belhmontenlerminant,sinouslaissi;;;'^«Ml,
de plus le mmislre sur son banc. "
M. de Fourtou, minislre de l'intérip

que dans les paroles qu'il a prononcé.rK-
rien à ajouter, rien à retrancher, rien à t ' "
Le ministre ajoute qu'il résulte de,

ments officiels qu'il a reçus que l'iaijJ
menlaire n'a été violée en la personne
députés. En effet, les arrestations qui J
n'ont élé que le résultat d'une erreur o
agents, ils ont fait leur devoir et lemini

pcoasncàerlnees clo'augvrerisrsiodne sdairrigesépeoncsoanbtirhetéuq^tĵgp̂cêji, '
que jusqu'à un certain point par une D^Î®^^'''
VioiivoiioQ /rit; o Ai^ !. t rorole i

ministre, tout en la déclarant regrpit»Ki

heureuse qui a élé prononcée dans cette e
M. de Fourtou ajoute que, ministre du m!?;

de Mac-Mahon, il saura faire respecter son '
et protéger la paix publique contre toutes
tives, de quelque côté qu'elles viennent 0
que, dit le ministre en terminant, se dressera
le pouvoir du maréchal, nous trouvera résoî!?
combattre. (Mouvements divers.)
M. E. Picard estime que la déclaration faite

jourd'hui par le minislre aggrave nolablemenu
déclaration d'hier ; quant à l'Assemblée elle i
• droit de faire respecter ses droits, sa dignité et
souveraineté. Rappelant les enseignements de l'hi!
toire, l'orateur ajoute qu'il y a lieu pour ï^ ŝm
blée de prendre une résolution qui dégage la siluà^
lion des dangers qui l'embarrassént.
L'orateur donn« à ce propos lecture d'un article

publié il y a un mois par le Pays, article contenant
en quelque sorte le plan de campagne du parti bo-
napartiste marchant à l'assaut du pouvoir et médi-
tant de restaurer l'Empire. Cela rlicle date d'un
mois, il remonte au 7 mai, et l'on se souvient que le
même jour le gouvernement, qui laissait la %
impuni, supprimait à^Versaiiles un journal inotfeQ-
sif. Est-ce là la politique d'un gouvernement qui
voit tout, qui veille à tout et qui pourvoit à \mt!

On veut l'ordre moral, la paix publique, so\l;
mais il convient avant tout de s'inspirer de la jus-
tice. Le ministère veut que l'Assemblée ait con-
fiance en lui ; cette confiance, en présence desfails
qui se sont produits, n'est ^as possible. Il faut donc
que l'Assemblée, prenant souci de sa défense, dé-
cide aujourd'hui si elle a confiance en un cabinet
qui la laisse sans défense contre de telles atta-
ques.
L'orateur, évoquant ici l'expérience du passé,

fait appel aux souvenirs personnels de ses collègues
et notamment k ceux des q u e s t e u r s d'autrefois,
L'orateur conclut en déclarant qu'il n e veut pas
poser ici une question entière de cabinet, mais il
réclame formellement un vote de non-confiance
contre le ministre de l'intérieur.
Le président donne lecture d'un o r d r e du jour

motivé qui lui a été remis par M. Bethmont et qm
est ainsi conçu : « L ' A s s e m b l é e , ne trouYantpas
suffisantes les explications du m i n i s t r e de 1 m •
rieur, passe à l'ordre du jour. »
Un scrutin s'ouvre sur l'ordre du jour put

simple qui a été demandé. . ĵi
Résultat. — L'ordre du jour pur et simple

adopté par 377 voix contre 326.
Le garde des sceaux, en présence de ce v ^^

confiance, vient déclarer que le cabioeUei^^^^^^^
que la justice' suive son cours. ujesir""
ont été frappés administrativemenl ('""^^^ ŷ ês ju-
niques à gauche), sans préjudice ^.^yj^ai qui
diciaires qui seront intentées contre te J ^^^
s'est livré à des altaques injustifiables c
semblée. L'incident est clos.
La séance est levée à6 heures 40,

L'octaavve de la F ê t e - D i e u a "oinme. "
par un temps magnifique , cbaf
la veille, on n'avait rien à craindr.^; .
faisait ses préparatifs, " — . g u e tes
de bonne heure, toutes les rues q
cessions devaient parco"'".,,, ^gtair-
ornées et donnaient à
fête qu'elle ne revêt que
solennités religieuses.
Les diverses paroisses se sont ifli ®̂'

eo



trouvé partout
^'''foule respectueuse et pieusement re-

-o^rs, la féte s'est terminée
Coojme touj^ ^^ rocession générale a

^ H ^ n a m e des-Ardilliers. Le quartier de
cédait en rien , pour ses décors .

Fenetn^ rues de la ville, et le parcours^
au^, f S e c une pompe qu'on n'avait pas

longues adnées.
n, la musique de l'institution

T nuis accompagnait la procession de
avec la fanfare de l'Ecole de

Sain -mcoid ^^ jnutaelle a escorté
; procession de Nantilly et s'est fait

l ^ S r e d® nouveau, le soir, dans, le
S e saint-Pierre.

COURSES DE SAUMUR.

Dimanche 23 et Mardi 25 Août 1874.

PROeiBAlliSIB. '

Premier jour de courses, dimanche 23 août.
jo COURSE- PUTE (militaire] : un objet

rl'art pour MM. les Officiers de l'Ecole de
Mvalèrie montant des chevaux de manégo.
V PR« des HARAS : 2,000 fr., donnés

oar l'administration des Haras, pour che-
vaux de S ans et au-dessus, nés et élevés en
F r a n c e . — Entrées : 50 fr. ; moitié forfait,
s'il est déclaré le 14 août avant 4 heures du
soir —Le second double son entrée, le troi-
sième retire la sienne. — Poids : 3 ans, 54
kil • 4 ans, 62 kil.; 5 ans , 64 kil.; 6 ans
et au-dessus, 65 kil. 1/2. — Tout cheval
ayant gagné , en une ou plusieurs courses,
une somme de 5,000 fr., portera 2 kil. de
surcharge; une somme de 10,000 fr., 4 kil.;
une somme d̂e 20,000 tr., 7 kil.—Les che-
vaux nés et élevés dans les anciennes cir-
conscriptions de l'Ouest et du Midi, et y
ayant résidé jusqu'au moment de la course,
auront 3 kil. de décharge.—Distance : 2,000
mètres environ.
Engagements le samedi 8 août, avant

4 heures du soir.
3° PRIX DE LA SOCIÉTÉ D'ENCODRAGEMENT

{3" série) : 2,000 fr., offerts par la Société
d'encouragement pour l'amélioration des
radies de chevaux en France, pour chevaux
de 3 ans et au-dessus , n'ayant pas, jus-
qu'au moment de la course, gagné une
coursaen Angleterre, un handicap de 10,000
fr., un des prix de classe ou de série donnés
par la Société dans les départements, ni
une course à Paris ou à Chantilly.—Entrée :
50 fr. La moitié des entrées au second. —
Distance : 2,000 mètres environ.

Poids : 3 ans, 54 kil. ; 4 ans, 62 kil. ;
5 ans, 64 kil.; 6 ans et au-dessus, 65 kil.
1/2.
4° COURSE DE HAIES (mihtaire) : un objet

d'art, pour MM, les Officiers de l'Ecole de
cavalerie montant des chevaux de carrière.
5° PRIX DU CHEMIN DE FER (course de

haies] : 500 fr., donnés parla Compagnie
du chemin de fer d'Orléans , pour tous che-
vaux.—Poids commun : 75 kil. — Entrée :
20 fr, —Tout gagnant d'une course d'obsta-
cles portera 2 kil.; de plus de deux courses
d'obstacles, 5 kil.; les gentlemen auront une
décharge de

emniEvdinir.ogna.geme3ntks
il,

j—usDquis'ataunc1e4: 4a,o0û00t, maèvtarnest
Lundi 24 août.

C^avrouseV de \'Ecole de cavalerie.

Deuxième jour de courses, mardi 26 août.
1° COURSE PLATE (militaire] : un objet

d'art, pour MM. les Officiers de l'Ecole de
cavalerie montant des chevaux de manège.
' 2° COURSE PLATE ( militaire ) : un objet
d'art, pour MM, les Officiers de l'Ecole de
cavalerie montant des chevaux de manège.
3° PRIX DE SAUMUR : 3,000 fr., dont

2,000 fr. donnés par la ville et 1,000 fr.
par la Société des courses, pour chevaux de
3 ans et au-dessus, nés et élevés en France.
^Entrées : 100 fr., moitié forfait, s'il est
déclaré le 14 août avant 4 heures du soir.—
Le second double son entrée , après que le
r̂oisième a retiré la sienne. — Distance :
^.200 mètres environ.
Engagements le 1" août, avant 4 heures
n?""" — Publication des poids le 8 août,

—uéclaration de forfait le 14 août, avant 4
^ures du soiF. — Tout gagnant d'un prix
près la publication des poids portera une
surcharge de 2 kilog.

COURSE DE HAIES (militaire) : un objet

d'art, pour MM. les Officiers de l'Ecole de
cavalerie montaptdes chevaux de carrière.

5° PRIX DU CONSEIL GÉNÉRAL (steeple-chase,
handicap) : 1,200 fr., donnés par le Conseil
général de Maine-et-Loire , pour tous che-
vaux. — Entrées : 50 fr., moitié forfait, s'il
est déclaré le 14 août avant midi. — Dis-
tance : 4,000 mètres et 20 obstacles. — En-
gagements le l " août avant midi. — Publi-
cation des poids le 8 août,— Déclaration de
forfait le 14 août avant midi.—Tout gagnant
d'une course d'obstacles après la publication
des poids portera une surcharge de 2 kil.

CONDITIONS GÉNÉRALES.

Les Courses de Saumur seront régies par
le code des courses et le code des steeple-
chase. ' '

Les engagements pour les courses plates
sont adressés au secrétariat de la Société
d'encouragement, rue Scribe, n» 1 bis,
Paris.

Les engagements pour les courses d'obs-
tacles seront adressés au secrétariat de la
Société des steeple-chase, place de la Con-
corde, n* 4, Paris.

Les engagements devront être accompa-
gnés du signalement des chevaux et indiquer
les couleurs.du propriétaire.

Les Commissaires,
L. MAYAUD, E . DE NEXON, A, BE LIGNIÈRES.

Approuvé :
Le ministre de l'agriculture et du commerce ,

A. DESEILLIGNY.

COMMISSION ADMINISTRATIVE :

• MM. le Préfet de Maine-et-Loire , le Sous-Préfet
de l'arrondissemeut, le Général commandant l'Ecole
de cavalerie, le Maire de la ville , présidents hono-
TCliVBS, ^
MM.' Gustave Le Brecq,-président; V,. Proust,

secrétaire-trésorier; Léon Mayaud, V. Ducamp,
J. Mulot, P. Bréchignac, Picherit-Château , Fou-
cher-Gilbert, Piette , architecte.

Jeudi soir, vers 9 heures, M°" veuve Gué-
rin, lingère, âgée de 60 aas, demeurant
place Neuve, 1, à Angers, voulant mettre du
pétrole dans sa lampe, laissa échapper la
fiole qui le contenait ; le pétrole s'enflamma
et couvrit deflammes la malheureuse femme
qui eut toute une partie du corps gravement
atteinte.
Aux cris poussés par M°" Guérin , M.

Cuuet, qui de tous les voisins était le seul
qui ne fut pas sorti, accourut et lui porta
les premiers secours. M. le docteur Douet,
appelé, fit transporter M""" veuve Guérin à
l'hospice. Son état est très-grave.

A peine inauguré, le bassin à flot des
Sables-d'Olonne vient d'être détruit de fond
en comble. Dans la nuit de lundi à mardi,
ses murailles se sont effondrées en plein
tout à coup, et sans que rien annonçât cette
catastrophe.
La perte matérielle est de 500 mille

francs ; mais le dommage pour le com-
merce maritime de la contrée est bien plus
considérable.

Nous lisons dans le Publicateur de la Ven-
dée :

« Mardi soir, à 10 heures, le feu s'est dé-
claré dans la papeterie de Tiffauges, appar-
tenant à MM. GirardIrères.
» En une demi-heure, cette magnifique

usine 'était en flammes et ne formait plus
qu'une fournaise dont un vent violent ali-
mentait l'ardeur : machines en fer, poutres
en fer, ont été fondues ; tout a brûlé ; on n'a
pu sauver que les livres décaissé.
» La perte totale est d'un million. Quatre-

vingts familles, vivant ordinairement du
travail de l'usine, qui fabriquait à elle seule'
presque tout le papier de tenture qui s'em-
ploie en France, restent sans ressources,
» La cause de cet immense sinistre est at-

tribuée à l'inflammation spontanée des gaz
qui, sous l'influence des variations de tem-
pérature, se dégagent des chiffons servant à
la fabrication du papier,

Lie Tvou du Diable,
(Suite et fin. — V. Eeho des 23, 28 mai, 3, 9 juin.)

Un dimanche d'automne, Pierre et sa fa-
mille se rendirent au prieuré des Ulmes
pour demander la main de Marthe et pour
se concerter avec le prieur sur l'époque des
fiançailles.
n'y arrivèrent après vêpres ; Marthe et

son bienfaiteur allaient et venaient dans le

verger, examinant si le raisin des treilles
touchait à sa complète maturité,.

Demoiselle Perrine vint annoncer des
étrangers avec un embarras mêlé de curio-
sité.; puis elle quitta la salle oti son maître
recevait d'ordinaire les gens qui venaient le
visiter.
Le prieur y entra aussitôt, suivi de Mar-

the. D'un signe, il l'invita à offrir des chai-
ses aux père et mère de Pierre; celui-ci en
prit une lui-même et vint s'asseoir entre sa
mère et le prieur, à la gauche de ce dernier.
Quant à Marthe, elle se rangea timide-

ment à la droite de celui qui allait décider de
son avenir.
« Mafille, dit le vénérable prieur de Saint-

» Vincent, la Providence m'a confié tes des-
» tinées; je cède à ton coeur. Je cède aussi à
» l'honnêteté qui distingue celui qui aspire
» à ta main. Tu vas trouver en lui un sou-
» tien, dans ses parents une famille qui to
» manque : cela me rassure, car, après
)> moi, lu serais de nouveau orpheUne. »

Se tournant vers Pierre :
"« Demeurez toujours fidèles ii Dieu, mes

» enfants, fidèles à votre union future;
» soyez laborieux aussi, et Dieu vous hé-
» nira. »

Ces paroles, dites -avec l'accent solennel
qui tenait à l'âge et au caractère religieux du
prieur, causèrent une vive émotion parmi
les auditeurs; un silence, solennel aussi,
montra qu'elles étaient comprises de part et
d'autres.
« Le mariage, ajouta le prieur, n'aura

» lieu qu'après la Noël ; c'est au feu de la
» bûche du réveillon, en fêtant la naissance
» du Seigneur, que nousfixerons le jour de
» la cérémonie. J'invite Pierre à se rendre à
» la messe de minuit en ma chapelle de
» Presles ; puis nous rentrerons au prieuré
» en attendant le point du jour. »

Ces arrangements convenus et acceptés,
Pierre et sa faoàille reprirent joyeusement
le chemin de Distré.

Les jours s'écoulaient chez nos deux jeu-
nes gens dans une attente inexprimable!
Quelle fut grande la joie de Marthe, le jour
du 24 décembre 1722,quand elle entendit la
cloche de la chapelle annoncer aux villageois
des Ulmes la veille de Noël, l'heure de la na-
tivité, la messe de minuit!....
Pierre, de son côté, avait prêté l'oreille au

tintement de cette cloche pour prendre le
chemin de Presles.

L'office de minuit était commencé ; Mar-
the, dans son impatience africaine, attendait
la venue de son fiancé. Elle priait, mais son
oreille attentive épiait le moindre bruit.
Un petit mouvement dans la foule age-

nouillée lui faisait croire à la présence de ce-
lui qu'elle attendait. « Il est là, pensait-elle,
il prie avec moi !»

Vaine illusion ! Au sortir de la cha-
pelle, elle n'aperçut pas Pierre ; il ne venait
pas au-devant d'elle, comme elle l'avait es-
péré. Elle rentra pensive et triste au prieu-
ré, seule, avec demoiselle Perrine.
Le prieur l'y suivit bientôt, il était sombre

aussi. A quoi tient cette absence, quelle en
peut être la cause? Ces idées agitaient son
esprit.
Marthe, pendant ce temps, s'abandonnait

à toute l'exaltatioir" de son caractère méri-
dional :
« M'abandonnerait-il, après m'avoir juré

» sa foi ? Oh non, il est mort 1H »
Elle tremblait convulsivement.
« Oui, mon père, ce soir, une fresaie vol-

» tigeait au-dessus de ma tête, en faisant
» retentir l'air de son cri lugubre. H est
» mort! »
Le prieur s'efforçait en vain de la rassu-

rer ; enfin, iî lui promit qu'au lever du jour
il irait lui-même s'informer du sort de
Pierre et du motif de son absence au rendez-
vous désiré.
Il suivait, le matin de Noël, par un froid

humide et nébuleux, le sentier marécageux
conduisant de la chapelle de Prd l̂es à Bis-
tré, lorsqu'il remarqua des pas venant de la
direction opposée à la sienne ; ces pas s'arrê-
taient tout à coup près d'une fondrière
redoutée par les gens du pays : le Trou du
Diable.

Le coeur serré à cette vue, le'^prieur re-
tourne au prieuré ; il se rend chez les villa-
geois de son voisinage et leur dit ses an-
goisses, Les plus valides, les plus robustes
le suivent armés' de longues fourches, de
crocs en fer. Ils arrivent ensemble près de
la fondrière.

Après en avoir en vain cherché la profon-
. deur, ils tâtonnent à droite, à gauche, et ar-
rachent de la fange un corps d'homme en-
tièrement vêtu.

Le prieur s'en approche ; il écarte avec sa
main la boue qui couvre le visage et recon-
naît le beau gars de Diitré.
Trompé sans doute par la brume, Pierre

avait quitté le sentier solide et glissé dans la
fondrière l'homme intelligent le jugeait
ainsi, d'après les apparences.

Mais les superstitieux n'en jugèrent pas
ainsi. Le beau gars de Distré avait été en-
traîné dans le trou par le diable, parce qu'il
voulait épouser une bohémienne!

La superstition et la jalousie peut-être
accréditèrent longtemps la présence du
diable, comme nous l'avons dit en com-
mençant.
Terminons notre récit.
Le corps inanimé de Pierre fut transporté

au prieuré, où un convoi funèbre allait
remplacer la cérémonie des fiançailles.
Décrire la douleur de Marthe, à cette vue,

serait un spectacle importun pour le lec-
teur ; selon le manuscrit, elle s'abandonna
à toutes les convulsions du désespoir; mais,
revenue à elle et soutenue-par a voix du
prieur, elle reçut de sa main un crucifix
qu'elle déposa sur le coeur de celui qu'il
devait lui donner pour époux, puis elle y
jeta l'eau bénite avec un rameau de buis.

Le lendemain, Marthe suivait avec les
parents de Pierre, demoiselle Perrine et les
villageois des Ulmes, le cortège religieux qui
accompagnait au cimetière les restes de son
fiancé. Quand le prieur eût béni la tombe,
quand la terre y fut étendue, elle planta
elle-même la croix de bois qui devait mar-
quer cette tombe.
Elle demeura fidèle à ce premier amour,

dit le manuscrit ; chaque soir elle vint prier
au pied de la croix de son époux

Le même signe qui lui avait donné l'espé-
rance, au début de la vie, consola ses der-
niers jours.

PAUL RATOHIS,

Faits divers.

La cloche de l'égUse de Lourdes, fondue
par une maison de Paris, va être expédiée
à sa destination. Presque aussi grosse que le
bourdon de Notre-Dame, elle dépasse en
poids eten volume cellede Sainte-Clotilde,
Le baptême de cette cloche aura lieu pro-

bablement à la fin d'août ou au commence-
ment de septembre.

•

Le Japon est lancé à fond de train dans
la voie du progrès, et l'on ne sait où il s'ar-
rêtera. Il est vrai que les idées qu'il em-
prunte à l'Europe ne sont pas toujours ap-
pliquées avec discernement.

Les Japonais, qui sont venus sur le con-
tinent, ont vu les choses à leur manière.
Ainsi, l'un d'eux, qui, après une tournée
en Europe, est de retour au Japon, apprend
à ses compatriotes, dans une sérié d'im-
pressions de voyage qu'il publie, que l'en-
seignement de la balançoire figure dans le
programme des études de la jeunesse euro-
péenne.
On apprend, dit-il, la balançoire aui

enfants pour les aguerrir contre le mal de
mer.
Les Européens — continue le même tou-

riste de l'extrême Orient — sont de bons
commerçants, d'excellents cavaliers ; mais il
leur manque l'aptitude philosophique et cette
finesse de goût littéraire qui caractérise les
indigènes du Japon.
Du reste, l'auteur veut bien reconnaître

que notre existence est honorable et que
nous sommes presque aussi propres que les
Japonais.
La jalousie, — toujours suivant la même

autorité, — la jalousie n'est pas notre dé-
faut, et le voyageur a rencontré des couples
si unis, que le mari et la femme se pro-
mènent quelquefois bras dessus bras des-
sous.

Deroièî'es Nouvelles.'

11 paraît certain que M. Casimir Périer
va déposer sa proposition, adoptée par le
centre gauche, tendant a organiser la Répu-
blique,, conformément à l'article 1" de la loi
Dufaure et conjointement avec la loi du sep-
tennat. _ ^
Aucune question sur la "suspension des

journaux ne se produit.
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PARIS-JOURNAL se propose de publier succes-
sivement, dans un format populaire et à un prix
eitrêmement minime, divers rapports de la Corn- _
mission d'Enquête sur les actes du Gouvernement de '
la Défense Nationale.

Ces rapports constituent des documents du plus
haut intérêt politique, et il importe à là cause con-
servatrice que l'opinion publique soit éclairée sur
les actes des hommes qui se sont emparés du pou-
voir ou qui l'ont exercé après la chute du dernier
Gouvernement.
En entreprenant cette publication, la direction du

Paris-Journal a écarté avec soin toute pensée de
lucre. Elle n'a eu en vjae qu'une chose ; répandre
partout et dans toutes les classes, même les moins
lettrées, la connaissance des faits politiques qui ont
suivi le 4 Septembre.
En effet, il manque aux hommes du 4 Septembre,

pour être jugés par l'opinion publique comme ils
le méritent, que d'être mieux connus de tous.
Les rapports de la Commission d'enquête parle-

mentaire forment, à l'égard de ces hommes, le dos-
sier le plus complet. Malheureusement, les volu-
mineux rapports de cette Commission, combien de
gens ont pu les lire ! A combien de bourses sont-ils
accessibles ! Ce qu'il importerait de mettre dans
toutes les mains est resté jusqu'ici dans le domaine
du très-petit nombre.
Notre confrère commence par le Rapport de M.

de La Borderiesur le camp de Conlie, rapport qui, à
peine connu pourtant, a déjà suscité en Bretagne
un vrai mouvement d'indignation publique, et à
propos duquel M. de Kératrya adressé une pétition
à l'Assemblée nationale contre M. Gambetta.
Le rapport complet sur le camp de Conlie est,

à partir du avril, édité par le Paris-Journal au

prix de 30 cent, pris à Paris, et de 40 cent, pris
chez les libraires des départements. On le trouve
chez les principaux libraires de notre ville.

VULNÉRIWE MAUREL

anlipulride puisstiiit, eniployéecontre beau-
coup de maladiias , el la Pommade Vulnèri'
née, spéciflque contre les hémorroïdes, se
rendent dans les bonnes pharmacies. (Voir
aux annonces).

Eviter les contrefaçons

C H O C O L A T
W E N I E R

Exiger le véritable nom

rendue sans médecine,
sans purge et sans

frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

E
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec suecès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,

vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, voroissepents, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie,
toux, asthme, étoulTeraents, étoiirdissements,
oppression, conge.slio.n, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, lous désordres de la poitrine , gorge,
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,ifiins ,
intestins, rmiquoiise, cerveau el siang. — 75,000
cures aniiiiellcs, y compris celles de Madame la
Durhesse de Cnsllestuart, le duc de Pluskow,
Madame la niaîquise de Bréhan, Lord Stiiarl de
Decics, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cute N" 48,614. .
M"" la maiqiiiso de Bréhan, de 1 ans àc Maladie

du foie, û'iîsunmc, amaigrissement, batlement
nerveux sur tout le corps, agitatiou nerveuse et
tristesse mortelle.

Cure 62,986.
M"' Mai tin , de Suppression des règles et Danse

de Saint-Guy, di ĉlarée incurable , parfaitement
guérie par la Revalescière.

Cure W 65.H2.
E. l'ayard , de Gastralgie et Vomissements. Il ne

pouvait plus se tenir sur ses jambes, ni dormir,
ayant toujours le creux de l'estomac gonflé.

Cure IN- 62,845,
M. Boillel, curé, de 36 ans à'Asthme

étouffeaienls dans la nuit. avec

Cure N» 70,421.
M. A. Spadaro , d'une Conslipation opiniâtre âe

9 ans. C'était terrible , et des médecins hors ligne

avaient déclaré qu'il n'y ava i . T^ ' ' '^
guénr. - JL! 1

Plus nourrissante que la vlan,i.
encore 50 fois son phx en ®"e écon„
1/4kil., 2 fr. 25 ; l/2-kil;4 ^ îf^®
60 fr. - Les Biscuits de ReJad ' fr • ^ ^s :
4, 7el 60 francs.-La u
boîtes. .le2 fr. 25 c./ ft^Ta'f'-xo^Je
Euvo. contre bon de ooste lés • ?
tr. franco. - D, p̂ôl à Saun ur' ï^l'f ê 52 (
épicier, rue Saint-Jean ; M- Gnl^ M- COM 3
rue d'Orléans; M. B.SS^N pharm^"'^P^S'
la Bilange, et chez U;s
Du BAMV et C% 26, plap'eh avrSî ^n Ŝ'^:'®

'
» • plac/aï'

CHEMIN DE FER DE POI^^^^^

Slervice d'été.

Départs de Saumur pour Poitien •

5 heures 45 minutes "du matin
11 — » — '
6 ~ . 10 - du soir.
Départs de Poitiers pour Sautnur •
5 heures 40 minutes du matin
10 — 4S —
5 - 20 - du soir.

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 13 JUIN 1874.
1 ' =s
Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse 1 Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse.

3 Vo jouissance 1" juin. 72. . 59 90 0 » » 10 Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 495 » » D f> r.
* 1/2 °/» jouiss. mars 85 50 Q 9 » 50 comm., 125 fr. p. j. nov. . 657 50 » l) B » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 407 50 » 3 75
i 7» jouissance 22 seplembre. 75 50 D f » » Crédit Mobilier 283 B 9 » 3 75 Société autrichienne, j. janv. . 717 60 s B I 25
5 V. Emprunt 187! » t; » » » Crédit foncier d'Autiicbe . . . 513 75 » l> 1 25
Emprunt 187 2 84 -55 » » D 12 Ctiarentes, 400 fr. p. j. août. , 345 f> 2 50 )> »j OBLIGATIONS.
Dép. delà Seine, emprunt 1857 220 » B n (1 A Est, jouissance nov 497 50 0 » » 0
Viltede Paris, oblig. 1855-1860 43i Ù a - 50 » » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 855 » 5 f) fl » Orléans 291 » » fi » »

— 1865, 4 »/„ 47.i » D p C Midi, jouissance juillet. . . . 612 60 >1 SS 2 60 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 288 » » » » »
— 1869, 3 % t. payé. . âU8 75 ï 25 a » Nord, jouissance juillet. . . . 1057 60 R A 2 80 Est 277 50 » » » »

Ban—que de18F7r1an,3c%e, 7j.0jfur. ilpleaty. é.. 3•726754 )) 0)) »
»

»
5 251) OOruleésatn, sj,oujiosusaisnscaencjueilolcetto, b6r5e.. .. 583225 50

» 23 5705 n tB Nord 22985i! 50c »
» »

»
»
» »»

Comptoir d'escompte, j. août. 660 ») ft « 0 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 » » •> A 0 289 » » » » »
Créditagricolc,200 f. p. j. juill. 435 » » » » 0 Compagnie parisienne du Gaz. 71.5 0 D s 5 n 259 75 » » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 j» » 1) » Société Immobilière, j. janv. . 16 » 1 » » » 256 » B » » »
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 810 » 8 1) 50 C. gén. Transatlantique, j. juill. 216 25 1 25 » » 460 i » » » »

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
€ â R E DE 8AC111E •

( S e r v i c e d'été, 4 mai

DÉPARTS D2 SADIOR VERS ANGERS
3 he^e. 08 nxlnute, du matin, exprcs^-posie
g - 01 - - i Angerj
t - 33 -
lT i--a ? "— —~ oinnibm.

DÉPARTS BK SAUKUH TERS TOURS
3 heures Oi minutes du malin, omnibus-miite
» ~ 20 - _ omnibu».
» - 50 - - express.
12 — S8 — so!r, omnibus.
i — 4i _ _

- T , . ~ , express-posle.
Le tram d'Angers, quls'arréte àSaumiir, arrive à 6 h.iSs,

Etude de M'; LE BLAYE , notaire
à Saumur.

- A VENDRE

Ensemble ou séparément,
MAISON, rue du Temple, n' 12,

et MAISON joignant, à l'angle de ia
rue Pavée.
S'adresser audit notaire et à M.

François PERCHER. C^S)

Commune rte Brlg^né.

A D J U D I C A T I ON
DE

Le Maire de la commune de Brigué
prévient MM, les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé , à
la Mairie deBrigné, le dimanche 5
juillet 1874, à l'heure de midi, à l'adju-
dication des travaux ci-après :.
1° 1,189 mètres courants de ter-

rassements 1,214 t. 39
2» 1,189 mètres cou-

rants d'empierrements. 5.904 67
3» Travaux d'art 243 61
4» Somme à valoir.. 37 35

Total général... 5,400 »
—a•!i»w

Le devis el le cahier des charges
sont déposés au bureau de M. l'Agent-
Voyer cantonal de Doué, où l'on
pourra en prendre connaissance lous
lesjcurs, le dimanche excepté.

A A F F E R M E R
Pour la St Jean prochaine,

ANCIEIE lli\lSON LELIÈVRE
A Uistré.

Jolie maison avec vastes greniers ,
servitudes el belles caves pour le
commerce des vins et la fabrication
du Champagne.
S'adresser à M°" LELIÈVRE , à

Dislré. ;i71)

""racj' lEarî: "JEoe.
Pour la Saint Jean.

S'adresser à la Retraite. (213)

FOINS NOUVEAUX
ET

FOINS VIEUX
S'adresser à Louis BAGUET,^ garde,

chez M. de la Frégeolière, à Saint-
Florent, (276)

m DlîMAPiDE m ilEMGE
Lemari, pour s'occuper d'un jardin,
el la femme, comme cuisinière ou
femme de chambre,.
S'adresser au bureau du journal.

LE

JOURNAL W D I A ME
RECUEIL LITTÉRAIfiE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 16
pages de texte et gravures inédites
et un morceau de musique.

ABONNEMENTS :
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 tr.
Par un mandat sur la poste, rue

GUENEGAUD, 15, à Paris.
La collection se compose actuelle-

meni de 30 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-
temporains.
Le volume broché pour Paris 3 fr.
d° pour les départements 4 fr

ON D l M A l i m MÉMGE
pouvant disposer de trois heures par
jour.

S'adresser au bureau du journal.

JOURNAL FINANCIER fondé en 1869,
paraissant les 7,17 et 27 de chaque
mois, donne les tirages et tous ren-
seignementsfinanciers el coûte

>4 ÎV. V»A1\
Pour s'abonner, envoyer man-

datsou limbres-posle au directeur,
M. ALFRED NEYMARCK,

22, ru^ Neuve S'-Auguslin , Paris.

line çevsonnc vecomnaan-
vValile demande à s'employer pour
soigner des personnes d'âge.
S'adresser au bureau du journal.

LA VULNÉRINE M&UREL
ou TRÉSOR DE LA MKRK DE FAXILLE.

Cet antiputride puis.«ant préserve
de toutes contagions, épidémies, cho-
léra ; assainit les logements , détruit
les insectes parasites de l'air, et offre
l'avantage de secourir immédiatement
les blessés, même dans les cas d'ac-
cidents graves, chemins de fer et
autres.
Elle guéril toutes les blessures ré-

centes ou anciennes , contusions ,
brûlures; neutralise les piqûres d'in-
sectes venimeux , des mouches dan-
gereuses, guêpes, abeilles, frelons,
cousins, araignées, scorpions, mor-
sures de serpents, etc.; arrête les
hémorrhagies, prévient la gangrène,
fait disparaître toute mauvaise odeur
et soulage l'obésité.
Elle préserve des écorchures les

personnes retenues au lit par de lon-
gues maladies, et. si la peau est
entamée, elle la rétablit rapidement.
Eminemment antiputride, elle détruit
les miasmes morbiflqueset permet de
soigner, sans danger pour soi, les
personnes atteintes de maladies épi-
démiques ou contagieuses, telles que
fièvres typhoïdes, scarlatines, rou-
geoles et autres fièvres éruptives,
même le choléra, el la Pommade Yul-
nérinée, en usage externe , pour le
traitement spécial des hémorroïdes,
des engelures , gerçures, irritations,
boutons, eczémas, démangeaisons el
brûlures, se trouvent chez l'inven-
•fiur, 7,rue Qodol-de-Mauroy, à Paris.
— En gros , rue de la Verrerie , 15 ,
Maison FAERE , droguiste. — En dé-
tail , dans les Pharmacies de France
el de l'étranger, et chez MM. HERBERT,
Louis, BRARD, pharmaciens à Angers ;
JACOBY. pharmacien à Baugé; LEROY,
pharmacien à Cholet; GABLIN , phar-
macien à Saumur; PIEAU, pharma-
cien à Segré (^09)

FABMOUE mmm
de PASQUIER , pharmacireune

du Marché-Noir. Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

Entre NANTES et LONDRES
LeLOlIVAI^

Capitaine AMi^Iii.
Nantes —G, Douillard et R. Régnault, directeurs; Th. Denis,

courtier.
Londres Batten et Edwards, agents, 66, Lower Thames streel,

des voies urinaires et des organes
générateurs chez l'homme el chez la
femme. — rétrécissement. —

Impuissance. — Affecttons secrètes et coatagieuses, etc.
Trailem. spécial du D' GOEURY-DUVIVIEU ^ . T , tooul. Sébastoçol,
F a r i s , de 1 a 4 h., et par corresp. — Envoi f p. poste des médicaments.

MALADIES

DIPLOME DE MÉRITE A L'EXPOSITION DE VIENNE

MÉDAILLE A L'EXPOSITION DE LYON (1872)
8 5 A n s d e Succès

A «J C2 O €®S . 159m MKErWTTlM®

- - G d L E i
Suprême pour l a d i g e s t i o n , les maux d'estomac, les nerîs, etc.
Avec quelques gouttes de ce cordial, dans de l'eau sucrée, on obtient

une boisson calmante, agréable, saine, rafraîchissante et peu coûteuse.
1J A l c o o l d e IVIeiitlie d e K i c q l è s est surtout indispensable

P E N D A N T LES CHALEURS ^
ou les diarrhées sont si fre'quentes par les excès de boissons et
l'abus des fruits. C'est un préservatif puissant contre les «ffect»®'*®
eltoléi- ifiMeM et é | > i d é t n i f i i i e 8.
En flacons et demi-flacons caclietés, dans toutes les princi|W'«» i

pharmacies, maisons de parfumeries et d'épicerie fine. S e '
d e » i m i t a t i o n s et exiger la signature de I ( . d e Bici'®"»
coui's d'Herbouville, 9, Kiyon.

KÉVllALGIES (faciales.) illIGIlAlVIjS

UnlE^ iUIHK'KUiTlCS /("losresramieênmt ecaqruié'eelsl.es\J ,
AVIS IMPOETANT : Cette Eau est duneoaew

oS'éable et complétemoit Ji'..datiO 3
narine, du côté malade, elle rétablit aussitôt "
l'état normal, et les nonienr. """f^-,, «psie ft
«•«me; elle prévient aussi les crises j
les attaques à'APO^tEXiE. H sera earojei' ^^^
domicile, aux personnes qui en feraient la ae
circulaires contenant les appréciations d un 8 " oni
de MEDKcras et de pbakmaciens qui,
pvuiCCLTO'Iinon»Sntiateenr~lra.ifs«sea.<n.tItA( .»tr«o»dlno«re
desflacons destinés à eférir i

. « cl.ol.1 I.
issant chez les "^P"'".'"'^, >•
nés <t-ér«-

'acon simule : Prii, « fr. _ Flacon contenance : ZranP . rUeA Saumur, pharmacies Gahelin, rue d'Orléans ; Chedevergne, ^^
de To^nnelle, et dans les principales pharmacies de

Saumur. imprimerie de P. GODET.

Certifié par l'imprimsur somna'^'


